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VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.245-3, D.245-24-1, D.245-24-
2 et D.245-24-3 ;

VU le décret n° 2014-362 du 20 mars 2014 relatif à la labellisation des centres d’éducation des chiens
d’assistance et des centres d’éducation des chiens-guides d’aveugles et à la création d’un certificat
national ;

VU l’arrêté du 9 mai 2017 relatif aux critères techniques de labellisation des centres d’éducation de
chiens-guides d’aveugles ou d’assistance et à la création d’un certificat national ;

VU l’instruction n°DGCS/SD3B/SD4/2015/98 du 25 mars 2015 relative à la  labellisation des centres
d’éducation de chiens-guides d’aveugles ou d’assistance, à la création d’un certificat national et à
l’amélioration  de  la  prise  en  compte  de  l’animal  pour  faciliter  l’insertion  sociale  des  personnes
handicapées accompagnées d’un chien-guide d’aveugles ou d’assistance ;

VU  la  circulaire  n°  DGCS/SD3B/2019/172  du  15  juillet  2019  complémentaire  à  l’instruction
n°DGCS/SD3B/SD4/2015/98 du 25 mars 2015 relative à la  labellisation des centres d’éducation de
chiens-guides d’aveugles ou d’assistance, à la création d’un certificat national et à l’amélioration de
la  prise  en  compte  de  l’animal  pour  faciliter  l’insertion  sociale  des  personnes  handicapées
accompagnées d’un chien-guide d’aveugles ou d’assistance ;

VU la  demande  de  renouvellement  de  la  labellisation  du  centre  d’éducation  de  chiens-guides
d’aveugles du centre-ouest réceptionnée en préfecture le 11 janvier 2021 ;

VU le rapport de l‘inspection des installations classées et du service santé et protection animale  en
date du 9 juin 2021 du centre d’éducation de chiens-guides d’aveugles du centre-ouest ;

SUR  proposition de la directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la
protection des populations de la Haute-Vienne;

A R R Ê T E

Article premier : Le label est attribué, pour une durée de cinq ans renouvelable, au :

Centre d’éducation de chiens-guides d’aveugles du centre-ouest
105, rue du Cavou – Landouge
87100 LIMOGES

Article  2 :  Le  centre  d’éducation  de  chiens-guides  d’aveugles  du  centre-ouest  adressera
annuellement au préfet un rapport d’activité et un rapport financier détaillés.

Article 3 : Le préfet peut retirer le label en cas de non-respect de tout ou partie des critères exigés
pour  l’obtention  du  label,  plus  particulièrement  ceux  ayant  trait  à  la  sécurité  des  personnes
handicapées et aux conditions prévues pour l’exercice ou le fonctionnement de cette activité.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Haute-
Vienne. 
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Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif  à la procédure d’appel à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté n° 87-2016-12-27-006 en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation
du CHRS MARIANES géré par l’association MARIANES ;

Vu l’arrêté n° 87-2018-12-26-001 en date du 26 décembre 2018 portant cession de l’autorisation du CHRS
MARIANES sis 1, rue rené Cassin à LIMOGES 87100, détenue par l’association MARIANES à l’association
HESTIA ;

Vu  la demande de l’association HESTIA en date du 7 juillet 2021 ;

Considérant la capacité actuellement installée de 34 places ;

Considérant la possibilité d’autoriser des extensions de capacité dans la limite de 30 % de la capacité
de l’établissement, sans solliciter l’avis d’une commission d’information et de sélection d’appel à projet
social ou médico-social, conformément aux dispositions des articles L 313-1-1 et D 313-2 du code de
l’action sociale et des familles ;

Sur  proposition de  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la
protection des populations ;

ARRÊTE :

Article 1 :

L’autorisation est accordée à l’association HESTIA – 44, rue Rhin et Danube – 87280 LIMOGES – pour
une  extension  non  importante,  à  moyens  constants,  de  1  place  d’hébergement  en  regroupé pour
personne  isolée,  portant  la  capacité  du  centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)
MARIANES sis 1, rue René Cassin à LIMOGES 87100, de 34 à 35 places à compter du 1er août 2021.

Article 2 :

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité
prévue par les articles L 313-6 et D 313-11 à D 313-14 du code de l’action sociale et des familles.
En cas d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité conformément à l’article D 313-12-1, le
titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à
la  ou  les  autorités  compétentes  une  déclaration  sur  l'honneur  attestant  de  la  conformité  de
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l'établissement  ou  du  service  aux  conditions  techniques  minimales  d'organisation  et  de
fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 313-1 ; 

Article 3 :

La présente autorisation devient caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un
délai de 3 ans suivant sa notification.

Article 4 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) auprès de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarité de la région Nouvelle-Aquitaine.

Article 5 :

En application de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, l’établissement est autorisé
pour une durée de 15 ans. Le renouvellement de cette autorisation est accordé par tacite reconduction
sauf à ce que l’autorité compétente ait demandé au préalable à l’association gestionnaire de déposer
une demande de renouvellement.
Lorsqu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures, ou a été suivie d’une ou plusieurs
autorisations complémentaires, la date d’échéance de son renouvellement est fixée par référence à la
date de délivrance de la première autorisation. 

Article 6 :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance de la directrice départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations, conformément à l’article L 313-1 du code de
l’action sociale et des familles.

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, et /ou d’un
recours contentieux, déposé auprès du tribunal administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article 8 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et  de  la  protection  des  populations  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne .
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l'Aixette sur le territoire des communes d'Aixe-sur-Vienne, Beynac, Burgnac, Bussière-Galant, Flavignac, Ladignac, les Cars, Meilhac,

Nexon, Pageas, Rilhac-Lastours, Saint-Hilaire-Les-Places, Saint-Martin-Le-Vieux et Séreilhac
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Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00002 - Arrêté préfectoral complémentaire portant déclaration d'intérêt

général du programme de restauration des cours d'eau dans le cadre du contrat territorial milieux aquatiques du bassin versant de

l'Aixette sur le territoire des communes d'Aixe-sur-Vienne, Beynac, Burgnac, Bussière-Galant, Flavignac, Ladignac, les Cars, Meilhac,

Nexon, Pageas, Rilhac-Lastours, Saint-Hilaire-Les-Places, Saint-Martin-Le-Vieux et Séreilhac

38



Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-08-13-00003

Arrêté préfectoral portant prescriptions

spécifiques pour les travaux d'effacement du

seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la

Tardoire, commune de Chéronnac

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 39



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 40



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 41



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 42



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 43



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 44



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 45



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 46



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00003 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du Grand Moulin de Peyrassoulat sur la Tardoire, commune de Chéronnac 47



Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-08-13-00006

Arrêté préfectoral portant prescriptions

spécifiques pour les travaux d'effacement du

seuil du site de La Forge du Buisson sur la

Tardoire, commune de Chéronnac

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 48



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 49



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 50



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 51



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 52



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 53



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 54



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 55



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site de La Forge du Buisson sur la Tardoire, commune de Chéronnac 56



Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-08-13-00005

Arrêté préfectoral portant prescriptions

spécifiques pour les travaux d'effacement du

seuil du site des Planches sur la Tardoire,

commune de Champagnac-la-Rivière

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 57



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 58



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 59



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 60



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 61



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 62



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 63



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 64



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00005 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site des Planches sur la Tardoire, commune de Champagnac-la-Rivière 65



Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-08-13-00004

Arrêté préfectoral portant prescriptions

spécifiques pour les travaux d'effacement du

seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire,

commune de Maisonnais-sur-Tardoire

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 66



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 67



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 68



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 69



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 70



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 71



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2021-08-13-00004 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour les

travaux d'effacement du seuil du site du moulin de Raux sur la Tardoire, commune de Maisonnais-sur-Tardoire 72



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-08-17-00002

Arrêté Délégation de signature pour

Immobilisation et Mise en Fourrière d'un

Véhicule

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-08-17-00002 - Arrêté Délégation de signature pour Immobilisation et Mise en Fourrière d'un

Véhicule 73



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-08-17-00002 - Arrêté Délégation de signature pour Immobilisation et Mise en Fourrière d'un

Véhicule 74



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-08-17-00002 - Arrêté Délégation de signature pour Immobilisation et Mise en Fourrière d'un

Véhicule 75


